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Département du Val d’Oise
Arrondissement de Sarcelles

Canton de Goussainville

N° 39.2025

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L’an deux mille vingt-cinq,
Le 27 novembre à 18 heures,

Le Conseil Municipal,
Légalement convoqué, s’est réuni à la salle des fêtes en séance publique sous la Présidence
de Monsieur Frédéric DIDIER, le Maire.

Date de convocation

2} novembre 2025

Date d’affichage
Etaient présents : Patricia ANDRIANASOLO, Didier PREVOST, Isabelle DUFLOS, Lionel
LECUYER, Adjoints au Maire.
Alain GOLETTO, Antonia CORNET, Véronique BUCHET, Demba DIALLO, Yves
LECUYER, Olivier MAGNIER, Marie-Christine COMONT, Marina NICOLAS.

21 novembre 2025

Nombre de Conseillers

Etaient représentés : Georgette BRAZIER (pouvoir à M. LECUYER), Georgette ROUSSY
(pouvoir à M. le MAIRE), William CADOR (pouvoir à M. PREVOST), Jean-Claude
PAGANELLI (pouvoir à Mme BUCHET), Conseillers Municipaux.

En exercice 19

Présents 13

Etaient absents : Martial VANDAMME, Joseph MELE.Votants 17

Formant la majorité des membres en exercice

Secrétaire de séance : Mme CORNET

Rapporteur : M. le MAIREOBJET :

M. le MAIRE rappelle au Conseil que l’article 26 de la loi du 26 janvier 1984 autorise les
centres de gestion à souscrire pour le compte des collectivités qui le souhaitent un contrat
d’assurance statutaire couvrant les risques financiers liés à l’absentéisme de leurs agents dans
le cadre de leurs obligations législatives et réglementaires (décès, maladie ordinaire, longue
maladie/longue durée, CITIS, maternité...).

Ralliement à la

procédure de

renégociation du

contrat groupe
d’assurance

statutaire du CIG

(2027/2030).

En 1992, le Conseil d’Administration a pris la décision de créer un contrat-groupe et de le
soumettre périodiquement à une mise en concurrence conformément à la règlementation
relative à la Commande Publique. Ce contrat présente l’intérêt d’une mutualisation des
risques et garantit aux prestataires d’assurance un « portefeuille clients » pertinent.

L’échéance du dixième contrat groupe est fixée au 31 décembre 2026. L’actuel contrat
compte à ce jour 639 collectivités adhérentes, soit plus de 44 000 agents CNRACL et plus de
2 000 agents IRCANTEC couverts.

En plus de garantir une procédure juridiquement sécurisée, donner mandat au CIG permet à la
collectivité d’accéder à une solution assurantielle « clef en main » et pérenne. En effet,
l’expérience dans la passation des marchés publics et l’expertise du CIG dans le pilotage
financier étroit des derniers contrats groupe, ont permis de consei-ver les taux de cotisation sur
la durée du marché. Aucune collectivité membre du contrat-groupe n’a vu, au cours des huit
dernières années son taux de cotisation augmenter pour cause de sinistralité dégradée. Cette

absence de révision technique des taux a été possible grâce au jeu de la mutualisation et au
lissage du risque sur l’ensemble des collectivités adhérentes.

Transmise le

2 8 mi 2025

Affichée le

18 MOU 2025

Enfin, à l’appui de la prestation assurantielle, le CIG veille à ce que le prestataire propose, en
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complément de la garantie, des services associés permettant aux collectivités de piloter et de
maîtriser l’absentéisme (expertise, soutien psychologique, formations...).

La Commune de Vémars soumise à l’obligation de mise en concurrence de ses contrats

d’assurances peut se rallier à la mise en concurrence effectuée par le CIG. La mission alors
confiée au CIG doit être officialisée par une délibération, permettant à la collectivité d’éviter

de conduire sa propre consultation d’assurance.
Présentation de la procédure :

La procédure de consultation conduite par le CIG comprendra deux garanties : une garantie
pour les agents relevant de l’IRCANTEC (stagiaire ou titulaire à temps non complet ou
contractuel de droit public) et une garantie pour les agents relevant de la CNRACL. La

collectivité garde le choix de souscrire l’une ou l’autre des garanties, ou les deux.

S’agissant des garanties pour les agents relevant CNRACL :

Une tranche ferme pour les collectivités de 30 agents CNRACL ou moins
Autant de tranches conditionnelles nominatives que de collectivités de 31 agents
CNRACL ou plus

La consultation portera sur les garanties financières et les prestations de gestion du contrat
groupe (statistiques, assistance juridique, programmes de soutien psychologique...).
Les taux de cotisation obtenus seront présentés à La Commune de Vémars avant adhésion

définitive au contrat groupe. A noter bien entendu, que toutes les collectivités, à l’issue de la
consultation, garderont la faculté d’adhérer ou non.

La Commune de Vémars :

Adhérent au contrat groupe en cours dont l’échéance est fixée au 31 décembre 2026 et

compte-tenu de l’intérêt d’une consultation gi'oupée, je vous propose de rallier la procédure
engagée par le C.I.G.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Assurances,

Vu le Code de la Commande Publique et notamment l’article L. 2124-3 qui définit la

procédure avec négociation.

Vu le Code de la Commande Publique et notamment l’article R.2124-3 qui fixe les cas dans

lesquels le recours à la procédure avec négociation est possible.

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26 alinéa 5,

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n°84-

53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion
pour le compte des collectivités locales et établissements temtoriaux.

Considérant la nécessité de passer un contrat d’assurance statutaire.

Considérant que la passation de ce contrat doit être soumise au Code de la Commande
Publique,

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CIG en date du 24 juin 2025 approuvant le
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renouvellement du contrat groupe selon la procédure avec négociation,

Vu les documents transmis,

Entendu l’exposé de M. le MAIRE,

Après en avoir délibéré.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité pour,

DÉCIDE de se joindre à la procédure de renégociation du contrat groupe d’assurance
que le CIG va engager début 2026, conformément à l’article de la loi n°84-53 du 26
Janvier 1984,

PREND ACTE que les taux de cotisation lui seront soumis préalablement afin qu’il
puisse prendre ou non la décision d’adhérer au contrat groupe d’assurance souscrit
par le CIG à compter du ^''janvier 2027,

AUTORISE M. le MAIRE ou son représentant à accomplir toutes les formalités
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

CHARGE les services administratifs communaux de transmettre la présente
délibération à M. le Sous-Préfet de Sarcelles.

Fait et délibéré en séance.

Les jours, mois et an susdits.

Le Maire, ,
/ s
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